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Contexte 

Avant-propos  
 

Sous la dénomination « Working Group Social Impact Covid-19 (GT SIC) », un 

ensemble d’institutions fédérales a lancé en avril 2020, à l’initiative de la 

cellule de crise fédérale ECOSOC, un monitoring de l’impact de la pandémie 

de Covid sur le plan social et sur l’emploi. L’objectif était de présenter un 

aperçu le plus actuel et complet possible des évolutions dans ces domaines.   

Ce monitoring s’est poursuivi en 2021 et 2022, intégrant également l’impact 

de la crise ukrainienne et de la crise énergétique. Compte tenu de l’intérêt 

de disposer d’une vue actuelle de la situation sociale, y compris hors période 

de crise aiguë, ce monitoring est maintenu sous la nouvelle dénomination du 

groupe de travail « Working Group Social Impact Crises » (GT SIC).  

 

Les résultats du monitoring sont incorporés dans une note. Cette note était 

un document vivant, mis à jour à mesure que de nouveaux chiffres 

complémentaires étaient disponibles. Elle a fait l’objet de plusieurs révisions 

afin de prendre en compte l’évolution de la situation (sanitaire). Les 

« anciennes » notes restent cependant disponibles et pertinentes en tant que 

bilan de la période 2020-2022 et sont disponibles sur le site web du GT SIC1.   

 

Dans le souci de renforcer l’accessibilité et le caractère permanent du 

reporting, il a été décidé de retravailler la forme des rapports au sein du GT 

SIC. L’accent reste toutefois mis sur la compilation de données les plus 

récentes afin d’offrir une vue la plus actuelle possible de la situation de 

l’emploi et de la situation sociale.  

 

Les chiffres font l’objet d’une mise à jour mensuelle dans le tableau de bord. 

Par ailleurs, le groupe de travail établit chaque mois une note 

complémentaire succincte résumant les principales évolutions sur la base de 

ces chiffres. Chaque trimestre, le groupe de travail rédige une note détaillée 

qui donne un aperçu plus précis de la situation de l’emploi et de la situation 

sociale en Belgique.  

 

 

  

 
1https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/impact-social-covid-19  

https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/impact-social-covid-19
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 Principales mises à jour  
Projections économiques 
Dans ses Prévisions économiques de l’automne2, la Commission européenne 

revoit à nouveau ses perspectives de croissance à la baisse. Au sein de l’UE et 

de la zone euro, une croissance modeste du PIB de 0,6 % (donc 2 points de 

pourcentage inférieur en comparaison aux prévisions du printemps) est 

attendue pour 2023. En 2024 et 2025, cette croissance remonterait 

respectivement à 1,3 % et 1,7 % en UE et à 1,2 % et 1,6 % dans la zone euro. Par 

ailleurs, l’inflation en UE devrait, selon les attentes, diminuer de 6,5 % en 2023 à 

3,5 % en 2024 et à 2,4 % en 2025. Une diminution de l’inflation est attendue dans 

la zone euro de 5,6 % en 2023 à 3,2 % en 2024 et à 2,2 % en 2025. 

 Pour la Belgique3, la Commission prévoit une croissance économique de 

1,4 % en 2023 et 2024 et une croissance de 1,5 % en 2025. Dans le cadre de 

l’évolution des prix de l’énergie et de l’effet modéré des mesures 

gouvernementales, l’inflation devrait en outre diminuer de 10,3 % en 2022 à 

2,4 % en 2023. En 2024, l’inflation devrait remonter à un niveau supérieur, 

notamment 4,2 %, pour ensuite diminuer à 1,9 % en 2025. Enfin, en ce qui 

concerne l’emploi, la Commission attend que la croissance de l’emploi 

ralentisse à 0,8 % en 2023 et à 0,6 % en 2024. Le taux de chômage devrait en 

revanche, selon ces Prévisions de l’automne, rester stable autour de 5,6 % en 

2023 et 2024 pour ensuite baisser légèrement à 5,4 % en 2025. 

Inflation  
L’inflation globale diminue davantage de 2,39 % en septembre 2023 à 0,36 % 

en octobre 2023. Il s’agit du niveau le plus bas depuis janvier 2021, où l’inflation 

était égale à 0,26 %. Bien que l’inflation sur les denrées alimentaires reste 

élevée, elle poursuit toutefois sa lente régression de 11,15 % en septembre à 

8,89 % en octobre 2023. Par ailleurs, l’inflation baisse pour le « logement, eau, 

gaz, électricité et autres combustibles » de -16,85 % à -21,96 %. Cette régression 

est principalement due à la baisse de l’inflation pour le sous-groupe « électricité, 

gaz et autres combustibles » (de -42,69 % à -50,56 %), alors que l’inflation pour 

les « loyers réels » s’est élevée à 5,38 % en septembre et à 5,87 % en octobre 

2023. L’indice des prix à la consommation augmente aussi légèrement, passant 

de 128,23 en septembre à 128,67 en octobre (+0,34 %) (Source Statbel4). 

Indicateurs du marché du travail 
D’après les chiffres mensuels de l’EFT (source : Statbel) pour septembre 2023, le 

taux d’emploi augmente légèrement à 71,8 %, après une baisse entre juillet et 

août (de 73,0 % à 71,2 %). Cette hausse est la plus forte chez les personnes 

 
2 Autumn 2023 Economic Forecast: A modest recovery ahead after a challenging year 

- European Commission (europa.eu) 
3 Economic forecast for Belgium (europa.eu) 
4 Indice des prix à la consommation | Statbel (fgov.be) 

https://economy-finance.ec.europa.eu/economic-forecast-and-surveys/economic-forecasts/autumn-2023-economic-forecast-modest-recovery-ahead-after-challenging-year_en?prefLang=fr
https://economy-finance.ec.europa.eu/economic-forecast-and-surveys/economic-forecasts/autumn-2023-economic-forecast-modest-recovery-ahead-after-challenging-year_en?prefLang=fr
https://economy-finance.ec.europa.eu/economic-surveillance-eu-economies/belgium/economic-forecast-belgium_en
https://statbel.fgov.be/fr/themes/prix-la-consommation/indice-des-prix-la-consommation
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ayant un niveau d’instruction élevé et dans la Région de Bruxelles-Capitale. Le 

taux de chômage BIT augmente relativement fort : de 5,5 % à 6,6 %.5 

Graphique 1 : Taux d’emploi (2019-2023) 

 
Source : Enquête sur les forces de travail, Statbel. 
Note : Rupture dans les résultats de 2021 en raison de la révision du questionnaire et de la modification des 

définitions BIT pour le chômage et l’emploi.  
*Les chiffres mensuels reposent sur un douzième de l’échantillon et sont donc plus sensibles aux fluctuations 

aléatoires. 

Le nombre de personnes concernées par l’annonce d’une procédure de 

licenciement collectif s’élevait à 1.204 en septembre et 1.139 en octobre 

(source : SPF ETCS). Ces chiffres sont relativement élevés. 

En 2023, le nombre de travailleurs intérimaires (source : ONSS) est d’un peu plus 

de 10 % inférieur à celui des mêmes mois un an auparavant. Après les vacances 

d’été 2023, la baisse reste sous les 10 %. En revanche, le nombre de flexi-jobs 

au printemps 2023 est de 15 à 20 % supérieur aux chiffres du printemps 2022 

(voire 30 % pour le commerce de détail et les coiffeurs). Pendant l’été, le 

nombre de flexi-jobs est de 10 à 15 % plus élevé qu’en 2022 (plus grande offre 

d’étudiants) ; à la fin de l’été, cette hausse se situe de nouveau entre 15 et 

20 %. À l’automne, cette augmentation se trouve encore entre 10 et 15 %. 

Début 2023, les chiffres du travail étudiant sont également de 5 à 10 % plus 

élevés qu’en 2022. Il s’agit peut-être d’un effet de l’augmentation, de 475 à 

600, du nombre d’heures pouvant être prestées dans le cadre du régime de 

travail étudiant à partir du 1er janvier 2023. Le pic estival de 2023 n’est que 

légèrement supérieur à celui de 2022 (2 à 3 %). À la fin de l’été, l’emploi des 

 
5 https://statbel.fgov.be/fr/themes/datalab/chiffres-mensuels-sur-le-marche-du-travail 

(les chiffres mensuels reposent sur un douzième de l’échantillon et sont donc plus 

sensibles aux fluctuations aléatoires.) 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/datalab/chiffres-mensuels-sur-le-marche-du-travail
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étudiants diminue, mais la hausse par rapport à la même période en 2022 est 

à nouveau plus élevée (autour des 10 %). 

En septembre et octobre 2023, le nombre de personnes au chômage 

temporaire se maintient à son niveau d’avant la crise (source : ONEM). Les 

secteurs de la construction et de l’industrie sont ceux qui enregistrent les plus 

fortes proportions de travailleurs comptant au moins un jour de chômage 

temporaire dans le mois. En ce qui concerne les profils, nous constatons que les 

hommes, les 50 ans, les personnes ayant un niveau d’instruction faible et les 

personnes de nationalité étrangère ont été surreprésentées parmi les chômeurs 

temporaires.  

Travailleurs indépendants 
Le nombre de faillites chez les travailleurs indépendants passe de 96 en août 

2023 à 219 en septembre 2023. En octobre, ce nombre augmente à 226. Le 

chiffre provisoire pour novembre est de 108. (source : Statbel)  

Réfugiés ukrainiens  
En septembre 2023, 1.431 personnes venant d’Ukraine ont obtenu une 

attestation de protection temporaire en Belgique. En octobre 2023, ce nombre 

était un peu moins élevé, à savoir 1.352. En octobre 2023, 30 titulaires d’une 

attestation de protection temporaire ont également été signalés en tant que 

mineurs non accompagnés auprès du service des Tutelles. (Source : Office des 

Étrangers6.)  

En octobre 2023, 12.340 personnes ukrainiennes étaient inscrites en tant que 

demandeurs d’emploi (IDE) en Belgique, dont 8.066 IDE inscrits obligatoirement 

et 3.719 IDE inscrits volontairement. Il s’agit d’une hausse par rapport à 

septembre 2023, où 11.864 personnes ukrainiennes étaient inscrites, dont 

7.801 IDE inscrits obligatoirement et 3.548 IDE inscrits volontairement. 

L’emploi parmi les réfugiés ukrainiens avec un statut de séjour temporaire a 

augmenté progressivement au cours de 2022 et continue d’augmenter en 2023 

en Belgique. Au 1er trimestre 2023, il y avait au total environ 4.261.462 postes de 

travail7 le dernier jour du trimestre, dont 5.382 se rapportaient à des réfugiés 

ukrainiens avec un statut de séjour temporaire. Au 2e trimestre 2023, ce nombre 

de postes de travail ayant trait à des réfugiés ukrainiens a augmenté à 6.593 

(contre 4.269.000 postes de travail au total). Pour les réfugiés ukrainiens, cela 

correspond à un volume de travail de respectivement 3.419,2 équivalents 

temps plein au 1er trimestre 2023 et 4.315,8 équivalents temps plein au 

2e trimestre 2023 (voir graphique 2). Ce groupe est principalement composé de 

femmes, de personnes entre 25 et 39 ans, actives dans la prestation de services 

commerciaux et plus spécifiquement dans les services administratifs, de soutien 

 
6 Protection temporaire | IBZ 
7 Des informations supplémentaires sur la méthodologie pour le recensement des postes 

de travail et du volume de travail sont disponibles sur le site web de l’ONSS, voir 

Variables communes | ONSS  

https://dofi.ibz.be/fr/figures/protection-temporaire
https://www.onss.be/variables-communes
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et spécialisés (p. ex. par des agences intérim et des entreprises de titres-

services) et de personnes résidant en Région flamande. (Source : ONSS & BCSS) 

Graphique 2. Recensement en postes de travail (au dernier jour du trimestre) et 

recensement en volume de travail en équivalents temps plein, par genre et au 

total, de réfugiés ukrainiens avec un statut de séjour temporaire, 

1er trimestre 2022 – 2e trimestre 2023, Belgique 

 

Source : ONSS & BCSS 

Prix de l’énergie 
Les simulations calculées par la CREG indiquent un niveau stable de la facture 

annuelle moyenne pour l’électricité (tarif commercial) au mois d’octobre 

(1.229,92 euros) par rapport au mois de septembre 2023 (1.228,89 euros). La 

facture annuelle de gaz naturel (tarif commercial) remonte également de 

1.363,97 euros en septembre 2023 à 1.482,41 euros en octobre. (Source : CREG, 

tableau de bord8.)  

 

Pauvreté et intégration sociale 

Intégration sociale 
Sur la base des chiffres provisoires, nous pouvons estimer qu’il y avait en 

septembre 2023 environ 158.400 bénéficiaires du revenu d’intégration (contre 

environ 157.000 en août 2023). Ce chiffre est en hausse de 3,8 points de 

pourcentage par rapport au même mois un an auparavant (152.600).  

Nous pouvons estimer le nombre de bénéficiaires d’un équivalent du revenu 

d’intégration à environ 31.800 personnes en septembre 2023 (contre 31.840 en 

août). Ce nombre est longtemps resté stable, aux alentours de 

11.000 bénéficiaires. Avec le déclenchement de la guerre en Ukraine, ce 

nombre est passé à un peu plus de 30.000 bénéficiaires. Ce chiffre est stable. Il 

s’avère que les personnes déplacées d’Ukraine n’ont pas droit au revenu 

d’intégration, mais bien à un équivalent du revenu d’intégration. De ces 

 
8 Tableau de bord | CREG : Commission de Régulation de l'Électricité et du Gaz 

https://www.creg.be/fr/professionnels/fonctionnement-et-monitoring-du-marche/tableau-de-bord
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quelque 31.800 bénéficiaires d’un équivalent au revenu d’intégration, environ 

19.800 ont un statut K, ce qui signifie qu’il s’agit de personnes expatriées à cause 

de la guerre en Ukraine. 

 


